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Liberté Liberté + Égaltté » Fraternité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA MARTINIQUE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT 

ET DU LOGEMENT DE LA MARTINIQUE 

SERVICE RISQUES, ENERGIE ET CLIMAT 

ARRETE PREFECTORAL n° 201605-0006 

portant autorisation à la société GRAVILLONORD d’exploiter une installation de traitement de 
matériaux sur le territoire de la commune du ROBERT au lieu-dit « La Digue » 

LE PREFET DE LA MARTINIQUE, 

Chevalier de l’ordre national du mérite 

VU le code de l’environnement, notamment son titre 1* du livre V relatif aux installations classées pour la protection de 

l’environnement : 

VU la nomenclature des installations classées définie à l'article R.511-9 du code de l’environnement et annexes : 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif à l'exploitation des carrières et aux installations de premier 

traitement des matériaux de carrières : 

VU la demande d’autorisation déposée en préfecture le 14 octobre 2014 et complétée le 22 décembre 2014 par la société 

GRAVILLONORD dont le siège social est situé Carrière « La Digue » — 97231 ROBERT en vue de l'obtention de 

l'autorisation d'exploiter une installation de traitement des matériaux au lieu-dit « La Digue » sur le territoire de la commune 

du ROBERT ; 

VU le dossier de demande d'autorisation administrative déposé à l’appui de sa demande : 

VU le rapport de recevabilité du dossier rendu le 14 janvier 2015 par l'inspection des installations classées : 

VU l'avis de l’Autorité Environnementale en date du 25 mars 2016 : 

VU la décision n°15000010/97 en date du 4 juin 2015 du président du tribunal administratif de Martinique portant désignation 

du commissaire enquêteur : 

VU l'arrêté préfectoral n° 201506-0026 en date du 23 juin 2015 ordonnant l'organisation d’une enquête publique du 23 juillet 

2015 au 24 août 2015 sur le territoire de la commune du ROBERT : 

VU le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur reçus le 9 septembre 2015 : 

VU la délibération du conseil municipale de la commune de ROBERT ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 201512-0018 du 28 décembre 2015 portant prorogation du délai d’instruction de la demande 

d'autorisation déposée par la société GRAVILLONORD, en vue de l'exploitation d’une installation de traitement de matériaux 

au lieu-dit « La Digue » sur le territoire de la commune du ROBERT : 

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 25 janvier 2016 ; 

VU l'avis en date du 22 avril 2016 du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques au 

cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d’arrêté porté le 3 mai 2016 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 3 mai 2016 ;
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CONSIDERANT qu’en application des dispositions de Particle L.512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté 

préfectoral ; 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l’installation vis-à-vis des intérêts visés 
à l’article L 511-1 du code de l’environnement peuvent être prévenus par des prescriptions techniques adéquates ; 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral constituent les prescriptions techniques susvisées ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagements et d’exploitation fixées par l’arrêté d’autorisation doivent tenir compte, 

d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 

l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la MARTINIQUE 

ARRÊTE 
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TITRE 1------- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’ AUTORISATION 

La société GRAVILLONORD dont le siège social est situé carrière « La Digue » — 97 231 ROBERT est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter une installation de premier traitement de matériaux 

de carrières implantée sur la commune du ROBERT, au lieu-dit « La Digue ». 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors 
que ces installations ne sont pas régies par Le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1. 2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

Désignation de l’installation Nature de l’installation et Capacité Rubrique |A, E, D, NC 
  

Broyage, concassage, criblage, ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de 

pierres, cailloux, minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels 

Une installation de traitement de matériaux de 2515 A 

carrières d'une puissance installée de 1100 KW 

production de matériaux : 400 000 tonnes/an 

  

Station de transit de produits minéraux solides, à Surface de stockage de produits minéraux : 30 00012517     
    
  

  

  

  

    
l'exclusion de ceux visés par d’autres rubriques  |m2 

Installation de production de béton prêt à|Capacité malaxeur 3 m3 (25 18 D 

Pemploi 

[Station service (Consommation annuelle 72 m3 1435 [INC _ 

[Stockage en réservoir de liquides inflammables [Quantité susceptible d’être présente : 17 tonnes 4331 NC nn | 

1 réservoir de 20 m3 GNR 

Oxygène (emploi et stockage de l’) [150 ke 1220 [NC 
Acétylène (stockage et emploi de l) 81 kg 1418 NC . 

Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules] Surface atelier : 500 m2 2930 NC 

et engins à moteur         
    

A (Autorisation) ou E : (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou C (soumis à contrôle périodique prévu à l’article L.512-11 du 

code de l’environnement) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

Robert N°     

Commune Parcelle Lieu-dit 
  

1058 section P   La Digue     

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d’autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 

critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 

choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitant. Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du 

nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de 

son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration, 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Dès l'arrêt de l'exploitation, des mesures de mise en sécurité du site sont engagées. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- le démontage et l'évacuation du matériel et des stocks de matériaux éventuellement présents : 

- des interdictions ou limitations d’accès au site : 

la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L.S11-1 du code de l’environnement. 

La plate-forme devra être remise en état et retrouvera un aspect identique à l’état initial, sauf accord entre les parties 

(propriétaire et exploitant), dans le cadre d’une utilisation similaire future. En final, les abords seront entièrement nettoyés. 

En cas de pollution engendrée par l’exploitant sur les sols et sous sols, une réhabilitation est effectuée à sa charge afin que la 

zone polluée retrouve son état initial avant Parrivée des installations. 

CHAPITRE 1.6  DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L.S1I-1 du code de 

l’environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation.
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Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation 

classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 
  

  

29/02/12 | Arrête du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 
du code de l'environnement 
  

04/10/10 | Arrête du 4 octobre 2010, modifié, relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
  

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 

l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

28/01/09 | Arrêtés du 28 janvier 1999 relatifs aux conditions de ramassage et d'élimination des huiles usagées 
  

  

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
  
  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement 
  

  

22/09/94 | Arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 

traitement des matériaux de carrières 
  

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de présenter des risques 

d’explosion       
  

CHAPITRE 1.8  RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, le code forestier, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



    

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l’entretien et l’exploitation des 

installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour 

la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspection des installations classées peut 

demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sols ainsi que l’exécution de niveaux sonores et vibrations. 

Is seront exécutés par un organisme tiers choisi à cet effet ou soumis à son approbation s’il n’est pas agréé, dans le but de 

vérifier, en présence ou non de l’inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions 

d’un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont 

supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.2  RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation. liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, . Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, ... sont mis en place en tant que de 

besoin. 

Toute disposition doit être prise pour éviter la prolifération des moustiques. 

ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de Propreté 

(peinture, ...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, engazonnement, ...), Le 

site disposera d’un merlon avec écran végétal en limite sud-ouest de la parcelle autorisée. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. [l précise notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de 

Pincident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’'INSPECTION 

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d’autorisation initial ; 

- les plans tenus à jour ; 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d’autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la 

conservation des constructions ou monuments, au caractère des sites est interdite. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de technologies de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. AMÉNAGEMENT DES INSTALLATIONS 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine d'émission de poussières 
susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques, et ce même en période d'inactivité, À 

ce titre, l'exploitant décrit les différentes sources d'émission de poussières, aussi bien diffuses que canalisées, et définit toutes 

les dispositions utiles mises en œuvre pour éviter ou limiter l'émission et la propagation des poussières. 

Des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, des 

bâtiments alentour, des rideaux d'arbres, etc.) que de l'exploitation de l'installation, sont mises en œuvre de manière à limiter 
l'émission de poussières. 

En fonction de la granulométrie et de l'humidité des produits ou des déchets non dangereux inertes, les opérations de 

chargement ou de déchargement nécessitent des dispositifs empêchant l'émission de poussières, tels que : 

e capotage et aspiration raccordée à une installation de traitement des effluents : 

e brumisation : 

" système adaptant la hauteur de la chute libre lors des déversements, 

Lorsque les stockages des produits ou des déchets non dangereux inertes se font à l'air libre, les stockages sont humidifiés pour 

empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent le nécessite. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas 

échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air 

s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses. En particulier : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) 

et convenablement entretenues : 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, Les 

camions sortant du site sont bâchés. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3,2 REJETS À L'ATMOSPHÈRE 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières sédimentables dans 

l’environnement. 

Le réseau de mesure de la qualité de l’air comporte au moins quatre points fixes judicieusement répartis autour des installations 
suivant la direction des vents, les sources d'émission de poussières et les « cibles » susceptibles d’être affectées par les 

poussières.
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Un point permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu avant la mise en activité 
des installations. 

Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures de retombées de 

poussières peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller correctement les effets de leurs 

rejets. 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu. À défaut d’une station météorologique utilisée par 

l'exploitant, les données de la station météorologique la plus proche sont récupérées. Les données enregistrées ou récupérées 

sont maintenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION 

Les méthodes de mesures, de prélèvements et d'analyse de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif 

aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les installations classées pour la protection de l'environnement et aux 

normes de référence. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 

kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

La concentration en poussières totales des émissions canalisées est inférieure à : 

. 30 mg/Nnr ; 

. 1 kg/heure par point de rejet. 

Les valeurs limites s’imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d’une demi-heure. 

L’exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le suivi des retombées de poussières dans l’environnement. Ce suivi 

se fera soit par la méthode des plaquettes de dépôt, soit, préférentiellement, par la méthode des jauges de retombées. 

Les mesures de retombées de poussières par la méthode des plaquettes de dépôt sont réalisées conformément aux dispositions 

de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 

Les mesures de retombées de poussières par la méthode des jauges de retombées sont réalisées conformément aux dispositions 

de la norme NF X 43-014, version novembre 2003.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEU X 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site disposera d’eau potable pour Les besoins du personnel. 

Le prélèvement maximal effectué dans le réseau public est limité à 300 m3/an. 

Les installations de prélèvement d’eau potable doivent être munies d’un dispositif de mesure totaliseur. Le relevé des quantités 

prélevées est effectué au minimum une fois par mois et est porté sur un registre. 

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de nettoyage des installations, d'arrosage des 

pistes et des stocks de produits ou de déchets non dangereux inertes, etc. Afin de limiter et de réduire le plus possible la 

consommation d'eau, des dispositifs de brumisation d'eau ou équivalents sont privilégiés chaque fois que possible. 

Les eaux d'arrosage des pistes non revêtues et les eaux d'arrosage des stockages sont réutilisées chaque fois que possible. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

D'EAU 

Aucun forage ni prélèvement dans les eaux de surface n’est autorisé, seul le pompage dans le bassin de récupération des eaux 

de la carrière. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu ou non conforme aux dispositions de l’article 

4.3.lest interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d’établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les réseaux de collectes sont équipés d’obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle à l’intérieur de 

l'établissement. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours, 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l’eau d’alimentation ; 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) : 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) : 

- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents,
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Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d’un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

" Eaux domestiques ; 

" Eaux pluviales non susceptibles d’être polluées ; 

“ Eaux pluviales susceptibles d’être polluées. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière 

à réduire au minimum les durées d’indisponibilité. 

Ces installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux font notamment l’objet de contrôles réguliers de leur 
bon fonctionnement. Au moins une fois par an, ils sont vidangés et nettoyés. Les boues et résidus provenant de la vidange et du 

nettoyage sont éliminés conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.4. MODALITÉS DE REJET OÙ DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Le réseau de collecte de l'établissement est de type « séparatif ». 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejets N°1 des eaux pluviales issues des surfaces 

imperméabilisées vers le milieu récepteur 
  

  

  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Exutoire du rejet | Milieu naturel _ | 

Milieu naturel récepteur Bassin de décantation carrière mitoyenne is 

Traitement avant rejet _ décanteur-déshuileur _ 
    

  

Point de rejets N°2 des eaux pluviales issues zone de 

traitement des matériaux 
    

Nature des effluents Eaux pluviales 
  

Exutoire du rejet Milieu naturel 
  

Milieu naturel récepteur Bassin de décantation carrière mitoyenne 
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Point de rejets N°3 des eaux domestiques 
  

  

      
Nature des effluents Eaux domestiques 

Exutoire du rejet Fosse septique L 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Conception : 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 

au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui- 
ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Aménagement : 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 

température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions sont également prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des 
installations classées, 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, ont libre accès aux dispositifs de prélèvement 

qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collectes sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacués vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7. EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques feront l’objet d’une évacuation par une société agréée. 

ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLE D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriés. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans le 

respect des valeurs fixées à l’article 4.3.8 ci-après. 

Les eaux pluviales de l'aire de stockage des matériaux rejoindront un bassin de récupération/décantation suffisamment 

dimensionné via les fossés périphériques. Celles résultant des zones plus à risques de linstallation (réservoirs de stockage de 

produits polluants, zone de dépotage) seront contenues par les bacs de rétentions associées et éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. 

Les eaux du bassin de décantation ne pourront être évacuées vers le milieu récepteur ou utilisées pour les arrosages intern es 
qu’en absence de pollution caractérisée. Elles devront respecter les valeurs limites fixées à l’article 4.3.9 ci après. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d’être polluées. 
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

« Température : 30 °C ; 

s pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline) ; 

“ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt/l ; 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel, les valeurs limites en concentration 

visées ci-dessous : 
  

    

  

    

Paramètres Valeurs limites de rejets (mg/l) 

Matières en suspension totaux (MEST) 35 

DCO 125 

Hydrocarbures totaux 10   
    

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d’eau et aucun résultat 

de mesures ne dépasse pas le double de la valeur limite prescrite. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une 

bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 

— s'assurer, pour les déchets ultimes, dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les meilleures conditions 

possibles. 

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la préservation des 

intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. S41-[ du code de l’environnement. Il s’assure que les installations de destination et que 
les intermédiaires disposent des autorisation, enregistrement ou déclaration et agrément nécessaires. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer leur 

orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par 
l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de l’environnement. Dans 
l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code de 

l’environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à KR. 
543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. | CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 

TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou ieur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches 

et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. S11-1 et L. 541-1 du 
code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations destinataires 
des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est 
interdite.
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des informations 

du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 

et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers lextérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 541-45 du 

code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées sur le site durant $ années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à K. 541-64 et R. 

541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 

des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 

en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 

de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets produits par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

    

  

  

    

    
        

  

  

  

  
    
  

      
    

Types de déchets Code des déchets Nature des déchets 

Déchets dangereux 13 02 #F* Huiles usagées (hydrauliques et moteur) 

13 OL ##* 

13 05 02* Boues du séparateur d'hydrocarbures 

13 05 07* Eau mélangée à des hydrocarbures 

15 02 02* Filtres à huile, chiffon souillés, matériaux souillés EE 

15 05 06* Boues de curage du séparateur d'hydrocarbures 

2001 26* | EE (ferraille, bois, graisses) n 

Déchets non dangereux | 15 01 01 Papiers/cartons er | 

16 OI 03 ie et bandes transporteuses 

19 12 04 

20 03 04 Vidanges des fosses septiques 

20 03 0i Ordures ménagères : | 

20 O1 40 Autres sous-produits (ferraille, bois, graisses) 

| 19 12 07 h 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543-66 à R.543-72 et R. 543-74 du code de 

l’environnement, portant application des articles L.541-1 et suivant du code de l’environnement, relatifs à l’élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, notamment aux déchets d'emballages dont le détenteur ne sont pas des 

ménages.
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 

du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 

applicables. 

Des aménagements ou dispositions particuliers sont mis en œuvre afin de limiter les émissions sonores. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'installation et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code 

de l'environnement 

Les alarmes de recul des engins de chantier doivent être d’un modèle homologué. Leurs conditions d'installation et leur 
fonctionnement doivent satisfaire aux prescriptions fixées par le code de travail en la matière. En cas d'utilisation d’avertisseur 

sonores, ceux-ci sont à fréquences mélangées. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 

d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

  
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant de Emergence admissible pour la période allant de | 

les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de Th à 22h, sauf dimanches et jours fériés 22h à 7h. ainsi que les dimanches et jours fériés 
l'établissement)     

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 

      

Cora GdB(A) 4dB(A) 
égal à 45 dB(A) 

= 5 | Supérieur à 45 dB(A) = [ 5 dB(A) ee | 3 dB(A) 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h. 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) eu 55 dB(A) à   
En limite de propriété | 
    

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.3. CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser dans les six mois suivant la notification du présent arrêté puis tous les 3 ans et à ses frais, une mesure 

des niveaux sonores par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord 

de l'inspection des installations classées. 

Ces mesures devront permettre d’apprécier le respect des valeurs limites d’émergence fixées ci-avant. L’organisme chargé 

d'effectuer ces contrôles devra spécifier dans son rapport d'analyse les conditions de fonctionnement, au cours des mesures, 

des installations susceptibles d’être à l’origine des principales émissions sonores. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d’expertise définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997.
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Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi- 

heure au moins. 

CHAPITRE 6.3  VIBRATIONS 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les 

constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 

celui-ci. 

Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne sont équipées de 

dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement permettant d'isoler l'équipement du 

sol. 

La vitesse particulaire des vibrations émises est mesurée selon la méthode définie ci-après. 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

Valeurs limites des sources continues ou assimilées 
  

  

  

  

FRÉQUENCES H Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz 

Lonstructions résistantes 5 mm/s 5 mim/s 8 mm/s 

Lonstructions sensibles 5 mm/s 5 min/s 5 mm/s 

L'onstructions très sensibles E mm/s 5 mm/s H mm/s           
  

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en nombre limité, des 
impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

Valeurs limites des sources impulsionnelles 
  

  

  

  

FRÉQUENCES H Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 50 Hz - 100 Hz 

Constructions résistantes & mm/s 12 mm/s 15 mm/s 

constructions sensibles B nv's j mm/s 12 mm/s 

Constructions très sensibles EH minis 6 mm/s } mm/s           
  

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment observées 

pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, la valeur limite à retenir est celle 

correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de 
l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant leur niveau de 

résistance 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986: 
- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent : 

- les barrages, les ponts ; 

— les châteaux d'eau ;
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— les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 

— les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-formes de forage, 

pour celles-ci, l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet organisme est approuvé par 

l'inspection des installations classées. 

1. Eléments de base. 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une verticale, les 

deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point d'appui sur 

l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 

2. Appareillage de mesure. 

La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans la bande de 

fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mms. La dynamique de 

la chaîne est au moins égale à 54 dB. 

3. Précautions opératoires. 

Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs sur les revêtements 

(zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements 

ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des 

agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source.
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TITRE 7  - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l'exploitant, ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident ou d’accident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.1.1. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de poussières. 

ARTICLE 7.1.2, LOCALISATION DE RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques, sont susceptibles 

d’être à l'origine d’un accident pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l'environnement. 

Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque et précise leur 

localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 

L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger correspondant à ces 

risques. 

ARTICLE 7.1.3. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 

DANGEREUX 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité maximale des 

produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L'exploitant identifie, dans son dossier de demande 

d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des produits dangereux susceptibles d’être présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

ARTICLE 7.1.4. TUYAUTERIES DE FLUIDES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 

étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 

convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX 

Les locaux à risque incendie, identifiés à l’article 7.1.2, présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes :2 

murs extérieurs REI 60 ; 

— murs séparatifs E 30 ; 

- planchers/sol REI 30 : 

- portes et fermetures EI 30 ; 

— toitures et couvertures de toiture R 30. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, de canalisations ou de convoyeurs, etc.) sont munies 

de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs.
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Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. DISPOSITIONS DE SÉCURITÉ 

Article 7.2.2.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'installation dispose en permanence d’au moins un accès à l'installation pour permettre l’intervention des services d'incendie 

et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 

des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures 
d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

Article 7.2.2.2. Vérifications périodiques 

Les installations sont maintenues constamment en bon état d'entretien et nettoyées aussi souvent qu'il est nécessaire. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des appareils d’extinction 

appropriés ainsi que des dispositifs d’arrêt d'urgence sont disposés aux abords des installations, entretenus constamment en 

bon état et vérifiés par des tests périodiques. 

Article 7.2.2.3. Moyens de lutte contre incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des dangers pour 

chaque local ; 

- d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé 

implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de 

fournir un débit minimal de 60 m‘/h pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 

conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. 

À défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 m° destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance 

de l'installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de 

raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et fournit un 

débit de 60 m‘/h. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de 
l'éventuelle réserve d'eau. 

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection des installations 

classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant des moyens de défense incendie 
immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation 

et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.3.1. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à risque en application de l'article 7.1.2, les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis de travail» et 

éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 

risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant 

où par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 

« permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont 

signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées, 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité en configuration standard d'exploitation, une vérification des 
installations est effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 

forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 

caractères apparents.
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ARTICLE 7.3.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones présentant des 

risques d’incendie ; 

l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

l'obligation du « permis de travail » pour les parties concernées de l’installation ; 

— les conditions de stockage des matériaux, notamment les précautions à prendre pour éviter les chutes et éboulements de 

matériaux ; 

les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des installations et convoyeurs ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues dans le présent arrêté ; 

les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

— la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services d’incendie 

et de secours, etc. ; 

— les modes opératoires ; 

la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et nuisances générées : 

- les instructions de maintenance et nettoyage ; 

— l'obligation d’informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé. 

Les préposés à la surveillance et à l’entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas d’incident ou d'accident 

et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE 7.3.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l'incendie mis en place. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 

données à ces vérifications. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RÉTENTION ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 

— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 

fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés. 

Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe.



P 24/28 

    

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 

éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n’est Permis 

sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 

conditions énoncées ci-dessus. 

IL. Rétention et confinement. 

Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer 

une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 

les mêmes règles. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y 

compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 

sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes 

à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 
grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes 

de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de 

ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les 

orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement 

lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de 

l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part : 

du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part : 

du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mêtre carré de surface de drainage vers louvrage de 

confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.2 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les 

installations électriques. mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 
1996 modifié. relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible, 

ARTICLE 7.5.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 

électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. Elles sont 

contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre 
11 de livre I] de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.



P25/28 

  

TITRE 8  PRESCRIPTIONS APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU RÉGIME DE 
L'ENREGISTREMENT OÙ DE DÉCLARATION 

ARTICLE 8.1.1. STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX OU DE DÉCHETS NON 

DANGEREUX 

La station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux exploitée sur une surface de 30 000 m2 est soumise 

aux dispositions de l’arrêté du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de 

produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d’autres rubriques relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement 

ARTICLE 8.1.2. INSTALLATION DE FABRICATION DE BÉTON PRÊT À L'EMPLOI 

L'unité de fabrication de BPE dont la capacité de malaxage est de 3 m3 est soumise aux dispositions de l’arrêté du 26 

novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de fabrication de béton prêt à l’emploi, 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 2518 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement.
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TITRE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2  MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

  

  

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES CANALISÉES 

OU DIFFUSES 

Article 9.2.1.1. Surveillance environnementale des retombées de poussières 

| Fréquence Méthodes d'analyses 
Paramètre 

| Retombées de poussières | trimestrielle NF X 43-007. version décembre 2008. 

NF X 43-014. version novembre 2003 

Rejets canalisés | trisannuelle 
— 

Les mesures sont effectuées par un organisme extérieur. 
  

Au cours de la première année de fonctionnement, Pexploitant fait réaliser, dans des conditions représentatives de l'activité. 

une mesure de chacun des points de rejet canalisé. Par la suite. la fréquence des mesures est trisannuelle. Ces contrôles sont 

réalisés par un organisme agréé par le ministre en charge des installations classées. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÉVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre. L'exploitant établi un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des 
relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables.
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ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRE 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 
  

Eaux susceptibles d’être polluées : sortie du séparateur hydrocarbures (Cf. repérage du rejet sous article 4.3.4) 

  

Paramètres Mesures réalisées par un organisme agréé 
  

Périodicité de la mesure 
  

Hydrocarbures totaux 

  

Demande chimique en oxygène 

sur effluents non décantés 

IDCO! 

Matières en suspensions totales 

(MEST} 

Tous les ans 

          
Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation et constitué, soit bar un 

. , « . . , P 

prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

Une mesure du débit et du pH est également réalisée. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 

font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement où d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin de chaque 
mois calendaire un rapportide'synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées à l’article 9.2 du mois précédent, 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts), des mesures comparatives, .des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et dés actions correctives 
mises en œuvre où prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 

efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 5 ans. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

L'exploitant fait réaliser tous les 3 ans et à ses frais, une mesure des niveaux sonores par une personne où un Organisme 

qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.
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TITRE 10 — PUBLICITE — NOTIFICATION 

ARTICLE 10.1.1. PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie du ROBERT pour y être consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affichée à ladite mairie 

pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 

autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 10.1.2. NOTIFICATIONS 

Le présent arrêté sera notifié GRAVILLONORD et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Copies seront adressées à : 

M. Le Secrétaire Général 

M. Le Sous Préfet de TRINITE 

M. Le Maire du ROBERT chargé des formalités d'affichage 

. Le Directeur de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement de la Martinique 

M. le Directeur de l’ Agence Régionale de Santé 

M. le Directeur Départemental des Services d'[ncendie et de Secours 

M. le Directeur du Travail. de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 

= 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution 

À FORT DE FRANCE, le À 0 MAI 2016 

Pour fa Préfet et par aëtégauon 
%# Sacrétaire Général de la Préfecture 

ghon Martinique 

  

Pairick AMOUSSOU-ADEBLE


